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Outils nationaux
La séquence ERc une séquence hiérarchisée

L’évitement à favoriser seule opportunité qui garantisse la non atteinte à l’environnement 
considéré.

•



Outils nationaux

A venir : mise à jour des guides 

• Espèces protégées et éolien

• Espèces protégées, aménagements 

        et infrastructures



Outils nationaux
L’Approche Standardisée du dimensionnement de la compensation 

•Cadre national conception et dimensionnement des mesures 

- Anticiper la réflexion sur les impacts : acceptables ou non 

le site et les solutions alternatives 



Actualité : les sites naturels de compensation, de 
restauration et de renaturation (SNCRR) 

LOI du 23 octobre 2023 – « Industrie verte »

NOUVEAU : 

• Décret du 21 novembre 2024 relatif à la restauration de la biodiversité, à la renaturation et à la compensation des 
atteintes à la biodiversité

• Décret du 21 novembre 2024 relatif à l’agrément des sites naturels de compensation, de restauration et de 
renaturation 

• Arrêté du 21 novembre 2024 définissant les conditions d'agrément d'un site naturel de compensation, de 
restauration et de renaturation, prévu à l'article L. 163-1-A du code de l'environnement, ainsi que la 
composition du dossier de demande d'agrément

Les points forts des SNCRR :

• Anticipation

• Mutualisation

• Transparence

•



NOUVEAUTÉS par rapport aux SNC :

§ Déconcentration de la procédure d’agrément →Décision Préfet de région

§ Possibilité pour l’opérateur de SNCRR d’utiliser tout ou partie des unités pour 
son propre compte

§ Possibilité de vendre des unités pour un autre usage que la compensation 
(ex : contribution volontaire, mécénat, RSE, etc.)

§ Possibilité de coupler le site avec des opérations « label bas-carbone », qui 
doivent être additionnelles

•
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Hauts-de-France

Éviter les impacts sur l’environnement et la santé

Dès la planification de l’aménagement au travers 
des documents d’urbanisme



Mission régionale d’autorité environnementale

Traduction de lacunes d’analyse au stade de 
l’élaboration du document d’urbanisme, qui 
aurait dû privilégier un évitement dès le 
stade de la planification pour les choix de 
localisation des lotissements, projets… dans 
les espaces à forts enjeux environnementaux

Des choix perfectibles de sites, une recherche 
insuffisante d’alternatives

14Rencontres ERc 26/11/2024



Mission régionale d’autorité environnementale

L’artificialisation des sols consécutive à l’urbanisation a des 
incidences notamment sur les milieux, le paysage, le 
stockage de carbone dans les sols, la gestion des eaux, les 
risques
Éviter les impacts, c’est d’abord :
 Établir des besoins de constructions et d’aménagement 

justifiés, y compris à l’échelle intercommunale
 Prioriser la densification, le renouvellement urbain, la 

valorisation des friches

Éviter les impacts par une moindre 
consommation d’espace

1526/11/2024



Mission régionale d’autorité environnementale

La recherche d’évitement des émissions de GES 
à la source doit conduire à protéger les espaces 
naturels qui participent au stockage de carbone 
(zone humides, prairies, espaces boisés, 
haies…).

Éviter les émissions de gaz à effets de serre - 
GES

1626/11/2024



Mission régionale d’autorité environnementale

La recherche d’évitement des pollutions à la 
source doit conduire à mener une politique de 
séparation des réseaux, notamment en zone 
dense.

Éviter les pollutions à la source

1726/11/2024



Mission régionale d’autorité environnementale

Selon les enjeux pré-identifiés après analyse 
documentaire, des secteurs peuvent être écartés 
des zones à urbaniser

 Sinon, des études des sites sont nécessaires sur les 
thématiques correspondantes, afin de retenir ces 
sites ou non pour l’urbanisation

18Hauts-de-France

Évaluation environnementale basée sur des études 
proportionnées mais suffisantes pour éclairer les choix 
d’aménagement 1/2

26/11/2024



Mission régionale d’autorité environnementale

Exemple : pour les sites en zone à dominante humide 
du SDAGE, il est attendu qu’elles soient préservées, 
sauf si une étude infirme le caractère humide

Les études permettent d’éviter les impacts sur les 
secteurs à enjeux, et aussi pour les secteurs qui 
seraient ouverts à l’urbanisation d’informer les 
porteurs de projet, et de définir des prescriptions 
adaptées dès la planification

19Hauts-de-France

Évaluation environnementale basée sur des études 
proportionnées mais suffisantes pour éclairer les choix 
d’aménagement 2/2

26/11/2024



Mission régionale d’autorité environnementale

Quand un enjeu est identifié, il est recommandé de réaliser les 
études au stade du PLU et de prendre en compte les résultats 
de ces études dans les choix d’aménagement
Le report des études au porteur de projet induit des délais, une 
incertitude sur la possible réalisation du projet et des 
procédures administratives supplémentaires
Pour aller plus loin, la note de la MRAe sur ses attentes pour l’évaluation environnementale des 
PLU(i)

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/hauts-de-france-r22.html
20Hauts-de-France

Éviter pour simplifier la réalisation des projets

26/11/2024

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/hauts-de-france-r22.html
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/hauts-de-france-r22.html
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ÉVITEMENT - Enjeux
- Préserver les éléments majeurs du patrimoine 

naturel – Proportionnalité & hiérarchisation
- Sauvegarder les fonctionnalités écologiques de 

nos territoires et les aménités qu’offre la nature
- En termes d’aménagement et de projets, anticiper 

afin de limiter les mesures les plus complexes 
et/ou les plus coûteuses

- Accélérer les procédures et faciliter la recevabilité 
des dossiers – Limiter les contentieux

-



ÉVITEMENT – Comment
- Analyser précisément le plus en amont possible 

les solutions alternatives – Démarche itérative 
avec les acteurs du territoire

- Valoriser les données écologiques et 
fonctionnelles existantes - Cartographies

- Favoriser une approche à l’échelle des 
documents de planification

- Engager une concertation globale dans le cadre 
d’une analyse multi-critères

-



ÉVITEMENT – Limites
- Nécessité d’une prise de conscience collective et 

d’un engagement politique
- Démarche sous la responsabilité de chacun
- Favoriser les démarches territoriales afin de 

prendre en compte les projets et 
aménagements sous les seuils requis pour les 
évaluations environnementales 

- L’évitement n’est pas une finalité : ne pas 
opposer écologie / activités / développement…
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La séquence ERc
Un triptyque qui date de 1976…

Inscrite dans le code de l’environnement 
(L110-1) de façon hiérarchisée : 

« éviter les atteintes à la biodiversité et aux 
services qu'elle fournit ; à défaut, en réduire la 
portée ; enfin, en dernier lieu, compenser les 
atteintes qui n'ont pu être évitées ni réduites »

 



Éviter avant tout !
Suppression totale d’un impact négatif

Seule solution assurant la non dégradation 
du milieu par le projet, reprise dans la 
charte régionale ERc de 2019.

Objectif : absence de perte nette de 
biodiversité (L163-1 du CE).

 



Éviter avant tout !

État initial de 
l’environnement

D’après: Business and Biodiversity Offsets Program (bbop.forest-trends.org).



Éviter avant tout !

État initial de 
l’environnement

D’après: Business and Biodiversity Offsets Program (bbop.forest-trends.org).



Éviter avant tout !

 

Pertes

Gains

État initial de 
l’environnement

Impacts  
bruts du 

projet

D’après: Business and Biodiversity Offsets Program (bbop.forest-trends.org).

Impacts : 
directs, indirects, 
permanents, temporaires, 
cumulés



Éviter avant tout !

 

Pertes

Gains

État initial de 
l’environnement

Impacts  
bruts du 

projet

D’après: Business and Biodiversity Offsets Program (bbop.forest-trends.org).

Application 
des mesures 
d’évitement

Impacts non 
évitables

Évitement 
stratégique ou 
lors du choix 
d’opportunité

Évitement 
géographique 

Évitement 
technique

… Évitement 
temporel ?



Éviter avant tout !

Source: Business and Biodiversity Offsets Program (bbop.forest-trends.org).

Application 
des mesures 
de réduction

Compensation

 

Gains dus à la 
compensation

≥
Pertes dues aux 

impacts résiduels 
d’un projet

Pertes

Gains

État initial de 
l’environnement

Impacts  
bruts du 

projet

Application 
des mesures 
d’évitement

Impacts non 
évitables

Impacts 
résiduels

Impacts 
résiduels

Projet de moindre 
impact environnemental



Éviter avant tout !
Une garantie pour l’environnement

La clé : l’anticipation, qui passe par la 
planification

Une philosophie de projet plus qu’une 
exigence réglementaire

 



 

 Maxime Lemaire
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